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-
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REVISÉE A LISBONNE, 
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Article premier 

1) Les pays auxquels s'applique la présente Convention
sont constitués à l'état d 'Union pour la protection de la 
propriété industrielle. 

2) La protection de la propriété industrielle a pour
objet les brevets d'invention, les modèles d'utilité, les 
dessins ou modèles industriels, les marques de fabrique 
ou de commerce, les marques de service, le nom commercial 
et les indications de provenance ou appellations d'origine, 
ainsi que la répression de la concurrence déloyale. 

3) La propriété industrielle s'entend dans l'acception la
plus large et s'applique non seulement à l'industrie et au 
commerce proprement dits, mais également au domaine 
des industries agricoles et extractives et à tous produits 
fabriqués ou naturels, par exemple: vins, grains, feuilles 
de tabac, fruits, bestiaux, minéraux, eaux minérales, 
bières, fleurs, farines. 

4) Parmi les brevets d'invention sont comprises les
diverses espèces de brevets industriels admises par les 
législations des pays de 1 •union, telles que brevets 
d'importation, brevets de perfectionnement, brevets et 
certificats d"addition, etc. 
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Article 2 

1) Les ressortissants de chacun des pays de l'Union
jouiront dans tous les autres pays de l'Union, en ce qui 
concerne la protection de la propriété industrielle, des 
avantages que les lois respectives accordent actuellement 
ou accorderont par la suite aux nationaux, le tout sans 
préjudice des droits spécialement prévus par la présente 
Convention. En conséquence, ils auront la même protec-­
tion que ceux-ci et le même recours légal contre toute 
atteinte portée à leurs droits, sous réserve de l 'accom­
plissement des conditions et formalités imposées aux 
nationaux. 

2) Toutefois, aucune condition de domicile ou d'établis­
sement dans le pays où la protection est réclamée ne peut 
être exigée des ressortissants de l'Union pour la jouissance 
d'aucun des droits de propriété industrielle. 

3) Sont expressément réservées les dispositions de la
législation de chacun des pays de l'Union relatives à la 
procédure judiciaire et administrative et à la compétence, 
ainsi qu'à l'élection de domicile ou à la constitution d'un 
mandataire, qui seraient requises par les lois sur la pro­
priété industrielle. 

Article 3 

Sont assimilés aux ressortissants des pays de l'Union les 
ressortissants des pays ne faisant pas partie de l'Union qui 
sont domiciliés ou ont des établissements industriels ou 
commerciaux effectifs et sérieux sur le territoire de 1 'un 
des pays de l'Union. 

Article 4 

A. - 1) Celui qui aura régulièrement fait le dépôt d'une
demande de brevet d'invention, d'un modèle d'utilité, d'un 
dessin ou modèle industriel, d'une marque de fabrique ou 
de commerce, dans l'un des pays de l'Union, ou son ayant 
cause, jouira, pour effectuer le dépôt dans les autres pays, 
d'un droit de priorité pendant les délais déterminés ci­
après. 
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résulter de l'exercice du droit exclusif conféré par le 
brevet, par exemple faute d'exploitation. 

3) La déchéance du brevet ne pourra être prévue que
pour le cas où la concession de licences obligatoires n'aurait 
pas suffi pour prévenir ces abus. Aucune action en déché­
ance ou en révocation d'un brevet ne pourra être intro­
duite avant l'expiration de deux années à compter de la 
concession de la première licence obligatoire. 

4) Une licence obligatoire ne pourra pas être de­
mandée pour cause de défaut ou d'insuffisance d 'exploita­
tion avant l'expiration d'un délai de quatre années à 
compter du dépôt de la demande de brevet, ou de trois 
années à compter de la délivtance du brevet, le délai qui 
expire le plus tard devant être appliqué; elle sera refusée 
si le breveté justifie son inaction par des excuses légitimes. 
Une telle licence obligatoire sera non exclusive et ne 
pourra être transmise, même sous la forme de concession 
de sous-licence, qu'avec la partie de rentreprise ou du 
fonds de commerce exploitant cette licence. 

5) Les dispositions qui précèdent seront applicables,
sous réserve des modifications nécessaires, aux modèles 
d•utilité. 

B. - La protection des dessins et modèles industriels
ne peut être atteinte par une déchéance quelconque, soit 
pour défaut d'exploitation, soit pour introduction d'objets 
conformes à ceux qui sont protégés. 

C. - 1) Si, dans un pays, l'utilisation de la marque
enregistrée est obligatoire, l'enregistrement ne pourra 
être annulé qu'après un délai équitable et si l'intéressé ne 
justifie pas des causes de son inaction. 

2) L'emploi d'une marque de fabrique ou de commerce.
par le propriétaire, sous une forme qui diffère, par des 
éléments n'altérant pas le caractère distinctif de la 
marque dans la forme sous laquelle celle-ci a été enregis­
trée dans l'un des pays de l'Union, n'entraînera pas l'inva­
lidation de l'enregistrement et ne diminuera pas la protec­
tion accordée à la marque. 

3) L'emploi simultané de la même marque sur des
produits identiques ou similaires, par des établissements 
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industriels ou commerciaux considérés comme coproprié­
taires de la marque d'après les dispositions de la loi 
nationale du pays où la protection est réclamée, n'em­
pêchera pas l'enregistrement, ni ne diminuera d'aucune 
façon la protection accordée à ladite marque dans 
n'importe quel pays de runion, pourvu que ledit emploi 
n'ait pas pour effet d'induire le public en erreur et qu'il 
ne soit pas contraire à l'intérêt public. 

D. - Aucun signe ou mention du brevet, du modèle
d'utilité, de l'enregistrement de la marque de fabrique ou 
de commerce, ou du dépôt du dessin ou modèle industriel 
ne sera exigé sur le produit pour la reconnaissance du 
droit. 

Article S bis 

1) Un délai de grâce, qui devra être au minimum de six
mois, sera accordé pour le paiement des taxes prévues pour 
le maintien des droits de propriété industrielle, moyennant 
le versement d'une surtaxe, si la légis1ation nationale en 
impose une. 

2) Les pays de l'Union ont la faculté de prévoir la
restauration des brevets d'invention tombés en déchéance 
par suite de non-paiement de taxes. 

Article 5 ter 

Dans chacun des pays de l'Union ne seront pas con­
sidérés comme portant atteinte aux droits du breveté: 

1° remploi, à bord des navires des autres pays de l'Union, 
des moyens faisant l'objet de son brevet dans le corps 
du navire, dans les machines, agrès, apparaux et autres 
accessoires, lorsque ces navires pénétreront temporaire­
ment ou accidentellement dans les eaux du pays, sous 
réserve que ces moyens y soient employés exclusive­
ment pour les besoins du navire; 

20 l'emploi des moyens faisant l'objet du brevet dans Ja 
construction ou le fonctionnement des engins de 
locomotion aérienne ou terrestre des autres pays de 
l'Union ou des accessoires de ces engins, lorsque ceux-
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l'usage estimera y être notoirement connue comme étant 
déjà la marque d'une personne admise à bénéficier de la 
présente Convention et utilisée pour des produits identi­
ques ou similaires. Il en sera de même lorsque la partie 
essentielle de la marque constitue la reproduction d'une 
telle marque notoirement connue ou une imitation sus­
ceptible de créer une confusion avec celle-ci. 

2) Un délai minimum de cinq années à compter de la
date de l'enregistrement devra être accordé pour réclamer 
la radiation d'une telle marque. Les pays de l'Union ont 
la faculté de prévoir un délai dans lequel l'interdiction 
d'usage devra être réclamée. 

3) Il ne sera pas fixé de délai pour réclamer la radiation
ou rinterdiction d'usage des marques enregistrées ou 
utilisées de mauvaise foi. 

Article 6 ter 

1) a) Les pays de l'Union conviennent de refuser ou
d •invalider 1 'enregistrement et d'interdire, par des mesures 
appropriées, l'utilisation, à défaut d'autorisation des 
pouvoirs compétents, soit comme marque de fabrique ou 
de commerce, soit comme éléments de ces marques, des 
armoiries,, drapeaux et autres emblèmes d'Etat des pays 
de l'Union, signes et poinçons officiels de contrôle et de 
garantie adoptés par eux, ainsi que toute imitation au 
point de vue héraldique. 

b) Les dispositions figurant sous la lettre a) ci-dessus
s'appliquent également aux armoiries, drapeaux et autres 
emblèmes11 sigles ou dénominations des organisations 
internationales intergouvernementales dont un ou plusieurs 
pays de PU ni on sont membres, à 1 'exception des armoiries11

drapeaux et autres emblèmes, sigles ou dénominations qui 
ont déjà fait l'objet d'accords internationaux en vigueur 
destinés à assurer leur protection. 

c) Aucun pays de l'Union ne pourra être tenu d'appli­
quer des dispositions figurant sous la lettre b) ci-dessus au 
détriment des titulaires de droits acquis de bonne foi 
avant l'entrée en vigueur, dans ce pays, de la présente 
Convention. Les pays de l'Union ne sont pas tenus 
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d'appliquer lesdites dispositions lorsque l'utilisation ou 
l'enregistrement visé sous la lettre a) ci-dessus n'est pas de 
nature à suggérer, dans l'esprit du public, un lien entre 
l'organisation en cause et les armoiries, drapeaux, em .. 
blèmes, sigles ou dénominations, ou si cette utilisation ou 
enregistrement n'est vraisemblablement pas de nature à 
abuser le public sur l'existence d'un lien entre rutilisateur 
et l'organisation. 

2) L'interdiction des signes et poinçons officiels de
contrôle et de garantie s'appliquera seulement dans les cas 
où les marques qui les comprendront seront destinées à 
être utilisées sur des marchandises du même genre ou d'un 
genre similaire. 

3) a) Pour l'application de ces dispositions, les pays de
l'Union conviennent de se communiquer réciproquement, 
par l'intermédiaire du Bureau international, la liste des 
emblèmes d'Etat, signes et poinçons officiels de contrôle et 
de garantie, qu'ils désirent ou désireront placer, d'une façon 
absolue ou dans certaines limites, sous la protection du 
présent article, ainsi que toutes modifications ultérieures 
apportées à cette liste. Chaque pays de 1 ,Union mettra à la 
disposition du public, en temps utile, les listes notifiées. 

Toutefois, cette notification n'est pas obligatoire en ce 
qui concerne les drapeaux des Etats. 

b) Les dispositions figurant sous la lettre b) de l'alinéa
1) du présent article ne sont applicables qu'aux armoiries,
drapeaux et autres emblèmes, sigles ou dénominations des
organisations internationales intergouvernementales que
celles..cl ont communiqués aux pays de l'Union par
l'intermédiaire du Bureau international.

4) Tout pays de l'Union pourra, dans un délai de douze
mois à partir de la réception de la notification, trans­
mettre, par l'intermédiaire du Bureau international, au 
pays ou à l'organisation internationale intergouverne­
mentale intéressés, ses objections éventuelles. 

5) Pour les drapeaux d'Etat, les mesures prévues à
l'alinéa 1) ci-dessus s'appliqueront seulement aux marques 
enregistrées après le 6 novembre 1925. 

6) Pour les emblèmes d ,Etat autres que les drapeaux,
pour les signes et poinçons officiels des pays de l'Union et 
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toute marque dont rusage par le cessionnaire serait, en 
fait, de nature à induire le public en erreur, notamment en 
ce qui concerne la provenance, la nature ou les qualités 
substantielles des produits auxquels la marque est appli­
quée. 

Article 6 quinquies 

A. - I) Toute marque de fabrique ou de commerce
régulièrement enregistrée dans le pays d'origine sera 
a�n-iise au dépôt et protégée telle quelle dans les autres pays 
d�·runion, sous les réserves indiquées au présent article. 
Ces pays pourront, avant de procéder à l'enregistrement 
définitif, exiger la production d'un certificat d'enregistre­
ment au pays d'origine, délivré par l'autorité compétente. 
Aucune légalisation ne sera requise pour ce certificat. 

2) Sera considéré comme pays d'origine le pays de
l'Union où le déposant a un établissement industriel ou 
commercial effectif et sérieux, et, s'il n'a pas un tel établis­
sement dans l'Union, le pays de 1 ·union où il a son 
domicile, et, s'il n'a pas de domicile dans l'Union, le pays 
de sa nationalité, au cas où il est ressortissant d'un pays 
de rUnion. 

B. - Les marques de fabrique ou de commerce, visées
par le présent article, ne pourront être refusées à renregis­
trement ou invalidées que dans les cas suivants: 

10 lorsqu'elles sont de nature à porter atteinte à des 
droits acquis par des tiers dans le pays où la protection 
est réclamée; 

20 lorsqu'elles sont dépourvues de tout caractère distinctif, 
ou bien composées exclusivement de signes ou d'indi­
cations pouvant servir, dans le commerce, pour 
désigner l'espèce, la qualité, la quantité, la destination, 
la valeur, le lieu d'origine des produits ou répoque de 
production, ou devenus usuels dans le langage 
courant ou les habitudes loyales et constantes du 
commerce du pays où la protection est réclamée; 

30 lorsqu'elles sont contraires à la morale ou à l'ordre 
public et notamment de nature à tromper le public. Il 
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est entendu qu•une marque ne pourra être con­
sidérée comme contraire à l'ordre public pour la seule 
raison qu'elle n'est pas conforme à quelque disposition 
de la législation sur les marques, sauf le cas où cette 
disposition elle-même concerne l'ordre public. 
Est toutefois réservée l'application de l'article 10 bis.

C. -1) Pour apprécier si la marque est susceptible de
protection, on devra tenir compte de toutes les circons­
tances de fait, notamment de la durée de l'usage de la 
marque. 

2) Ne pourront être refusées dans les autres pays de
l'Union les marques de fabrique ou de commerce pour le 
seul motif qu'elles ne diffèrent des marques protégées dans 
le pays d'origine que par des éléments n'altérant pas le 
caractère distinctif et ne touchant pas à l'identité des 
marques, dans la forme sous laquelle celles-ci ont été 
enregistrées audit pays d'origine. 

D. -Nul ne pourra bénéficier des dispositions du
présent article si la marque dont il revendique la protection 
n'est pas enregistrée au pays d•origine. 

E. -Toutefois, en aucun cas, le renouvellement de
) 'enregistrement d'une marque dans le pays d'origine 
n'entrainera l'obligation de renouveler l'enregisffement 
dans les autres pays de l'Union où Ja marque aura été 
enregistrée. 

F. - Le bénéfice de la priorité reste acquis aux dépôts
de marques effectués dans le délai de rarticle 4, même 
lorsque l'enregistrement dans le pays d'origine n'intervient 
qu'après l'expiration de ce délai. 

Article 6 sexies 

Les pays de l'Union s'engagent à protéger les marques 
de service. Ils ne sont pas tenus de prévoir l'enregistre­
ment de ces marques. 

Article 6 septies 

1) Si l'agent ou le représentant de celui qui est titulaire
d'une marque dans un des pays de l'Union demande, sans 
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l'autorisation de ce titulaire, l'enregistrement de cette 
marque en son propre nom, dans un ou plusieurs de ces 
pays, le titulaire aura le droit de s'opposer à l'enregistre­
ment demandé ou de réclamer la radiation ou, si la loi du 
pays le permet, le transfert à son profit dudit enregistre­
ment, à moins que cet agent ou représentant ne justifie 
de ses agissements. 

2) Le titulaire de la marque aura, sous les réserves de
l'alinéa 1) ci-dessus, le droit de s'opposer à l'utilisation de 
sa marque par son agent ou représentant, s'il n'a pas 
autorisé cette utilisation. 

3) Les législations nationales ont la f acuité de prévoir
un délai équitable dans lequel le titulaire d'une marque 
devra faire valoir les droits prévus au présent article. 

Article 7 

La nature du produit sur lequel la marque de fabrique ou 
de commerce doit être apposée ne peut, dans aucun cas, 
faire obstacle à l'enregistrement de la marque. 

Article 7 bis 

1) Les pays de 1•union s'engagent à admettre au dépôt
et à protéger les marques collectives appartenant à des 
collectivités dont l'existence n'est pas contraire à la loi 
du pays d'origine, même si ces collectivités ne possèdent 
pas un établissement industriel ou commercial. 

2) Chaque pays sera juge des conditions particulières
sous lesquelles une marque collective sera protégée, et il 
pourra refuser la protection si cette marque est contraire 
à l'intérêt public. 

3) Cependant, la protection de ces marques ne pourra
être refusée à aucune collectivité dont l'existence n'est pas 
contraire à la loi du pays d'origine, pour le motif qu'elle 
n'est pas établie dans le pays où la protection est requise 
ou qu'el1e n'est pas constituée conformément à la ]égis]a­
tion de ce pays. 

Article 8 

Le nom commercial sera protégé dans tous les pays de 
l'Union sans obligation de dépôt ou d .. enregistrement, 



18 Convention de Paris: Acte de Lisbonne, 1958 

qu'il fasse ou non partie d'une marque de fabrique ou de 
commerce. 

Article 9 

1) Tout produit portant illicitement une marque de
fabrique ou de commerce ou un nom commercial, sera 
saisi à l'importation dans ceux des pays de l'Union dans 
lesquels cette marque ou ce nom commercial ont droit à 
la protection légale. 

2) La saisie sera également effectuée dans le pays où
l'apposition illicite aura eu lieu, ou dans les pays où 
aura été importé le produit. 

3) La saisie aura lieu à la requête soit du Ministère
public, soit de toute autre autorité compétente, soit d'une 
partie intéressée, personne physique ou morale, confor­
mément à la législation intérieure de chaque pays. 

4) Les autorités ne seront pas tenues d'effectuer la
saisie en cas de transit. 

5) Si la législation d'un pays n'admet pas la saisie à
l'importation, la saisie sera remplacée par la prohibition 
d'importation ou la saisie à l'intérieur. 

6) Si la législation d'un pays n'admet ni la saisie à
l'importation, ni la prohibition d'importation, ni la 
saisie à rintérieur, et en attendant que cette législation soit 
modifiée en conséquence, ces mesures seront remplacées 
par les actions et moyens que la loi de ce pays assurerait 
en pareil cas aux nationaux. 

Article 10 

1) Les dispositions de l'article précédent seront
applicables en cas d'utilisation directe ou indirecte d'une 
indication fausse concernant la provenance du produit ou 
l'identité du producteur, fabricant ou commerçant. 

2) Sera en tout cas reconnu comme partie intéressée,
que ce soit une personne physique ou morale, tout pro­
ducteur, fabricant ou commerçant engagé dans la produc­
tion, la fabrication ou le commerce de ce produit et établi 
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soit dans la localité faussement indiquée comme lieu de 
provenance, soit dans la région où cette localité est située, 
soit dans le pays faussement indiqué, soit dans le pays où 
la fausse indication de provenance est employée. 

Article 10 bis 

1) Les pays de l'Union sont tenus d'assurer aux
ressortissants de l'Union une protection effective contre la 
concurrence déloyale. 

2) Constitue un acte de concurrence déloyale tout acte
de concurrence contraire aux usages honnêtes en matière 

industrielle ou commerciale. 

3) Notamment devront être interdits:

10 tous faits quelconques de nature à créer une con• 
fusion par n'importe quel moyen avec l'établissement, 
les produits ou l'activité industrielle ou commerciale 
d'un concurrent; 

2° les allégations fausses, dans l'exercice du commerce, 
de nature à discréditer rétablissement, les produits ou 
l'activité industrielle ou commerciale d'un concurrent; 

30 les indications ou allégations dont l'usage, dans l 'exer• 
cice du commerce, est susceptible d'induire le public en 
erreur sur la nature, le mode de fabrication, les car ac... 
téristiques, l'aptitude à l'emploi ou la quantité des 
marchandises. 

Article 10 ter 

1) Les pays de l'Union s'engagent à assurer aux
ressortissants des autres pays de l'Union des recours 
légaux appropriés pour réprimer efficacement tous les 
actes visés aux articles 9, 10 et 10 bis.

2) Ils s'engagent, en outre, à prévoir des mesures pour

permettre aux syndicats et associations représentant les 
industriels, producteurs ou commerçants intéressés et 
dont l'existence n'est pas contraire aux lois de leurs pays, 
d'agir en justice ou auprès des autorités administratives, 
en vue de la répression des actes prévus par les articles 9, 
t 0 et 10 bis, dans la mesure où la loi du pays dans lequel 
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2) a) Les langues française et anglaise seront utilisées
par le Bureau international dans l'accomplissement des 
missions prévues aux alinéas 3) et 5) du présent article. 

b) Les conférences et réunions visées à l'article 14 se
tiendront en langues française, anglaise et espagnole. 

3) Le Bureau international centralise les renseignements
de toute nature relatifs à la protection de la propriété 
industrielle; il les réunit et les publie. Il procède aux 
études d'utilité commune intéressant l'Union et rédige, à 
1 'aide des documents qui sont mis à sa disposition par les 
diverses Administrations, une feuille périodique sur les 
questions concernant l'objet �e l�Union. 

4) Les numéros de cette feuille, de même que tous les
documents publiés par le Bureau international, sont 
répartis entre les Administrations des pays de l'Union dans 
la proportion du nombre des unités contributives ci­
dessous mentionnées. Les exemplaires et documents sup­
plémentaires qui seraient réclamés, soit par lesdites 
Administrations, soit par des sociétés ou des particuliers, 
seront payés à part. 

S) Le Bureau international doit se tenir en tout temps à
la disposition des pays de l'Union pour leur fournir, sur 
les questions relatives au service international de la 
propriété industrielle, les renseignements spéciaux dont 
ils pourraient avoir besoin. Le Directeur du Bureau 
international fait sur sa gestion un rapport annuel qui 
est communiqué à tous les pays de l'Union. 

6) Les dépenses ordinaires du Bureau international
seront supportées en commun par les pays de 1�union. 
Jusqu'à nouvel ordre, elles ne pourront pas dépasser la 
somme de cent vingt mille francs suisses par année. Cette 
somme pourra être augmentée, au besoin, par décision 
unanime d'une des Conférences prévues à l'article 14. 

7) Les dépenses ordinaires ne comprennent pas les frais
afférents aux travaux des Conférences de Plénipotentiaires 
ou administratives, ni les frais que pourront entraîner des 
travaux spéciaux ou des publications effectués conformé .. 
ment aux décisions d'une Conférence. Ces frais, dont le 
montant annuel ne pourra dépasser 20 000 francs suisses, 
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3) Elle emportera, de plein droit, accession à toutes les
clauses et admission à tous les avantages stipulés par la 
présente Convention, et produira ses effets un mois 
après l'envoi de la notification faite par le Gouvernement 
de la Confédération suisse aux autres pays unionistes, à 
moins qu'une date postérieure n'ait été indiquée dans la 
demande d ,adhésion. 

Article 16 bis 

1) Chacun des pays de l'Union peut, en tout temps,
notifier par écrit au Gouvernement de la Confédération 
suisse que la présente Convention est applicable à tout ou 
partie de ses colonies, protectorats. territoires sous mandat 
ou tous autres territoires soumis à son autorité, ou tous 
territoires sous suzeraineté, et la Convention s'appliquera 
à tous les territoires désignés dans la notification un mois 
après l'envoi de la communication faite par le Gouverne­
ment de la Confédération suisse aux autres pays de 
l"Union, à moins qu'une date postérieure n,ait été indiquée 
dans la notification. A défaut de cette notification, la 
Convention ne s'appliquera pas à ces territoires. 

2) Chacun des pays de PUnion peut, en tout temps.
notifier par écrit, au Gouvernement de la Confédération 
suisse que la présente Convention cesse d'être applicable à 
tout ou partie des territoires qui ont fait l'objet de la

notification prévue à l'alinéa qui précède, et la Convention 
cessera de s'appliquer dans les territoires désignés dans 
cette notification douze mois après réception de la notifica ... 
tion adressée au Gouvernement de la Confédération 
suisse. 

3) Toutes les notifications faites au Gouvernement de la
Confédération suisse, conformément aux dispositions des 
alinéas 1) et 2) du présent article, seront communiquées 
par ce Gouvernement à tous les pays de ) 'Union. 

Article 17 

Tout pays partie à la présente Convention s'engage à 
adopter, conformément à sa Constitution, les mesures
nécessaires pour assurer l'application de cette Convention. 
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Il est entendu qu'au moment du dépôt d'un instrument 
de ratification ou d'adhésion au nom d'un pays, ce pays 
sera en mesure, conformément à sa législation interne, de 
donner effet aux dispositions de cette Convention. 

Article 17 bis

1) La Convention demeurera en vigueur pendant un
temps indéterminé, jusqu'à l'expiration d'une année à 
partir du jour où la dénonciation en sera faite. 

2) Cette dénonciation sera adressée au Gouvernement
de la Confédération suisse. Elle ne . produira son effet 
qu'à l'égard du pays au nom duquel elle aura été faite, la 
Convention restant exécutoire pour les autres pays de 
l'Union. 

Article 18 

1) Le présent Acte sera ratifié et les instruments de
ratification en seront déposés à Berne au plus tard le ter 

mai 1963. Il entrera en vigueur, entre les pays au nom 
desquels il aura été ratifié, un mois après cette date. Toute­
fois, si auparavant il était ratifié au nom de six pays au 
moins, il entrerait en vigueur, entre ces pays, un mois 
après que le dépôt de la sixième ratification leur aurait été 
notifié par le Gouvernement de la Confédération suisse et, 
pour les pays au nom desquels il serait ratifié ensuite, un 
mois après la notification de chacune de ces ratifications. 

2) Les pays au nom desquels l'instrument de ratification
n'aura pas été déposé dans le délai visé à l'alinéa précédent 
seront admis à l'adhésion aux termes de l'article 16. 

3) Le présent Acte remplacera, dans les rapports entre
les pays auxquels il s'applique, la Convention de Paris de 
1883 et les Actes de révision subséquents. 

4) En ce qui concerne les pays auxquels le présent Acte
ne s'applique pas, mais auxquels s'applique la Convention 
de Paris révisée à Londres en 1934, cette dernière restera 
en vigueur. 

5) De même, en ce qui concerne les pays auxquels ne
s'appliquent ni le présent Acte, ni la Convention de Paris 
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